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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen

En 2016, plusieurs cantons (UR, SZ, FR, BS, SH, SG, AG, TG) ont renouvelé leurs
autorités cantonales. La composition partisane des exécutifs est restée inchangée dans
les cantons de Schwytz, Fribourg, Bâle-Ville, Schaffhouse, Saint-Gall et Thurgovie.
Excepté Bâle-Ville, elle reflète des majorités bourgeoises ou de centre-droite. En
Argovie, les Verts ont perdu un siège au profit de l'UDC, renforçant ainsi la majorité de
centre-droit. Dans le canton d'Uri, l’UDC a été congédiée après six ans au Conseil
d’Etat. A présent, le PLR possède autant de sièges que le PDC. Le canton d'Obwald a
connu deux élections complémentaires au cours de l’année. Le PDC a pu maintenir son
siège, tout comme dans le canton de Zoug. Le siège PLR a été obtenu par un citoyen
sans couleur politique. Egalement à Nidwald, le PLR n’a pas réussi à garder son siège.
L’accès de l’UDC au gouvernement bernois a permis de renverser la majorité rouge-
verte en place depuis 2006. 
Figurent parmi les perdants, le PS, le PLR et les Verts avec la perte de chacun un siège.
Ils ont été récupérés par l’UDC, le PDC et un Indépendant. Le PDC reste le parti avec le
plus de représentantes et représentants dans les exécutifs cantonaux, avec 40
fauteuils. Il est suivi par le PLR (39 sièges) et le PS (28 sièges). 

S’agissant des parlements cantonaux, le parlement de Schwytz expérimentait pour la
première fois la répartition des sièges selon le système du double Pukelsheim. Le PLR a
progressé avec un gain de 4 sièges dans les cantons de Fribourg et de Saint-Gall, 3
fauteuils à Uri et à Schwytz, et 2 sièges en Thurgovie. L’UDC a également renforcé sa
présence grâce à l’obtention de 5 sièges à Saint-Gall et de 3 sièges en Thurgovie. Le PS
suit la tendance, avec 5 sièges en Argovie et 3 sièges en Thurgovie. Les Vert'libéraux
font une entrée remarquable dans les législatifs de Bâle-Ville et de Schaffhouse avec
l'obtention de 4 sièges, tout comme à Schwytz avec 3 sièges. Lors des élections 2016, le
PDC s’est affaibli dans tous les législatifs cantonaux. Le PBD n’est plus représenté dans
les parlements fribourgeois et st-gallois, le PEV a perdu ses 2 représentants à Saint-
Gall. 
L’UDC reste en tête, avec ses 590 sièges dans les législatifs cantonaux. Le PLR (544
sièges) arrive derrière l’UDC et est suivi par le PS (459 sièges) et le PDC (435 fauteuils). 

Du côté des villes, les citoyennes et citoyens de Bienne, Lucerne, Lugano, Lausanne,
Berne et Saint-Gall ont été invités à s’exprimer. Lucerne, Lausanne et Lugano n’ont pas
connu de changement concernant la composition de leur exécutif. L’UDC a fait son
entrée dans l’exécutif de la ville de Bienne. Le PLR n’est plus présent à Berne. A Saint-
Gall, le PLR et le PDC ont chacun perdu un siège. Concernant les législatifs, le PDC, le
PST, solidaritéS et les Vert’libéraux siègent maintenant à Lausanne. Les socialistes ont
progressé à Lausanne, Lucerne, Berne et Saint-Gall. L’UDC a gagné des sièges à Berne,
Bienne et Lugano. Cette année, ce sont le PLR et les Verts qui ont perdu des plumes.

L’année 2016 marquait le 25e anniversaire de la participation des femmes à la
Landsgemeinde d'Appenzell Rhodes-Intérieures. L’exécutif du canton de Bâle-Ville
compte une femme supplémentaire dans ses rangs. Les villes de Saint-Gall et de Lugano
accueillent une femme pour siéger dans l’exécutif, une seconde femme fait son entrée
à Lausanne et à Lucerne. Aussi bien dans les principales villes que dans les cantons, la
part des femmes lors des dernières élections a augmenté, dans les législatifs, par
rapport aux avant-dernières élections. A la fin de l'année 2016, elles représentaient
26.4% dans les parlements cantonaux et 39.6% au niveau communal. 1
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Durant l'année 2018, les autorités des cantons de Berne, de Nidwald, d'Obwald, de
Zoug, de Glaris, des Grisons et de Genève ont été renouvelées. Le PLR a sauvé ses
sièges laissés vacants dans les exécutifs de Berne, de Nidwald, de Zoug et de Genève. Le
PS a réussi à maintenir les siens à Berne et aux Grisons; tout comme le PBD à Glaris, le
PCS à Obwald, les Verts à Berne et l'UDC à Nidwald. 
Alors que le PDC avait assuré son siège lors de l'élection complémentaire de 2016 à
Obwald, il l'a finalement perdu au profit de l'UDC. En Appenzell Rhodes-Intérieures,
Thomas Rechsteiner (pdc), en retrait, a lui aussi été remplacé par un UDC, Ruedi Eberle.
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Le Parti du centre a récupéré un des deux fauteuils du PBD aux Grisons et celui de
l'Alternative verte à Zoug. Le conseiller d'Etat sortant genevois Luc Barthassat (pdc) n'a
pas été réélu, tout comme les conseillers municipaux des villes de Zürich et
Winterthour, respectivement Josef Lisibach (udc) et Claudia Nielsen (ps). Enfin, lors de
l'élection complémentaire organisée dans le canton de Fribourg, le siège Vert a été
cédé au PLR.

S'agissant des législatifs cantonaux, le PS a gagné au total 13 sièges (BE: +5; OW: +2; GL:
+1; ZG: +2; GR: +3), mais en a perdu 3 à Genève. A l'inverse, le PDC a remporté un
douzième mandat à Genève et a vu son nombre de représentants diminuer dans
plusieurs cantons (OW: -3; NW: -1; ZG: -1; GR: -1). Le PLR a renforcé sa présence dans
les cantons de Berne (+3 sièges), des Grisons (+3), de Genève (+4) et de Nidwald (+2).
Dans les autres cantons, il en a perdu 4 (OW: -2; GL: -1; ZG: -1). Les Verts ont surtout
progressé à Genève avec un gain de 5 mandats. Ils ont décroché un dixième siège au
parlement zougois et ont cédé 2 des leurs à Berne. Les Vert'libéraux ont obtenu 2
sièges supplémentaires à Glaris et 1 aux Grisons. Sauf à Obwald (+2) et aux Grisons (-),
l'UDC n'a enregistré que des pertes (BE: -3; GE: -3; NW: -2; GL: -2; ZG: -1). Il a cédé 3
fauteuils à Winterthour et le double dans la ville de Zürich. Le PBD figure également
parmi les perdants avec 7 députés en moins (GR: -5; GL: -1; BE: -1), tout comme le MCG
(GE: -8) et le PEV (BE: -2). 

Il n'y a eu que dans le législatif du canton d'Obwald et de la ville de Zürich, où le nombre
de femmes s'est amoindri par rapport aux élections précédentes (OW: de 16 à 14 sièges;
Zürich: de 42 à 40). La présence féminine au gouvernement zougois est assurée avec
l'élection de Silvia Thalmann-Gut (pdc). Berne et Genève comptent désormais une
ministre supplémentaire. Le gouvernement grisonnais est devenu exclusivement
masculin suite au départ de Barbara Janom Steiner (pbd), et Anne-Claude Demierre
(FR, ps) n'a plus de collègue féminine suite à la démission de Marie Garnier (FR, verts).
L'exécutif de Winterthour possède une femme de plus dans ses rangs, avec l'élection
de la socialiste Christa Meier. 

En parallèle des élections cantonales et communales, le Conseil national n'a pas donné
suite à une initiative parlementaire prônant une représentation équilibrée des sexes au
Parlement. Il a également, lors du vote final, rejeté le projet pour la souveraineté des
cantons en matière de procédure électorale. Enfin, l'auteur de la fraude électorale, lors
des élections cantonales valaisannes 2017, a été condamné à 12 mois de prison avec
sursis. 2

1) Elections cantonales et communales 2016 
2) Elections cantonales et communales 2018
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